
  

 

 
  

 

 
 

 

 
 
 

        

 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le Service Educatif de Jour a une reconnaissance officielle, 

SEJ 
antenne de AURAY  

5 avenue de la Madeleine   
56400 AURAY 

tel : 02.97.50.78.74 
Mail: sejauray@st-yves.fr  

 
 
 

SEJ 
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   Parc Pompidou  
Porte 9 

56000 VANNES                              
Tel: 02.97.01.28.61 
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  La Maison d’Enfants à Caractère Social (MECS) 
 Le Service d’Adaptation Progressive en Milieu   

Ordinaire (SAPMO) 
 

 Le Service Educatif en Milieu Ouvert (SEMO) 
 
 Le Service Educatif de Jour (SEJ) 

 
 
Le SEJ fonctionne sur deux sites 

Auray 
Vannes 
 
 

 
 
 
 
Bienvenue au SEJ de l’Association Saint Yves ! 
 
 

Présidente de l’Association St Yves: Mme Guillou-Moinard 
Directrice : Mme Leblanc 
Directrice adjointe : Mme Zwilling 

 
 

L’Association Saint Yves gère plusieurs services  de Protection de 
l’enfance. 

 
 

DES SERVICES D’HEBERGEMENT 
 

La MECS :(Maison d’enfants à caractère social): 
Unité d’Auray, de Lorient, et de Malestroit 

 
Le SAPMO (Service d’accompagnement progressif en 
milieu ordinaire) 

 
UN SERVICE DE MILIEU OUVERT :  
LE SEMO  

Antennes de Vannes-Auray 
Antennes de Larmor-Plage 

 
 

Le SEJ 

Service éducatif de jour 
sur 2 sites: Vannes et Auray 
 
 

C ’e s t  q u o i   L ' a s s o c i a t i o n  S a i n t  Y v e s  ?  

 

 
C ’e s t  q u i  a u  S E J  ?  

 
 
Sous la responsabilité d’un chef de service  
l’équipe éducative pluridisciplinaire qui t’accompagnera 
est  composée de : 
 
 2 éducateurs spécialisés 
 1 moniteur éducateur 
 1 éducateur technique  
 1 éducateur sportif 
 1 psychologue  
 
 
Cheffe de Service: Elodie LE CORROLLER  
 
Psychologue: Sophie LEBORGNE 
 
Educateur Référent:………………………………………….. 
 
 
 



  

 

   
 
Les accueils en maison d'enfants répondent aujour-
d'hui à plusieurs  indications, en matière éducative : 
 
 Prévenir l'enracinement des difficultés lors-
qu'un déséquilibre dans les conditions éducatives ne 
peut être modifié en situation, y compris pour de 
jeunes enfants (6 ans). 
 Engager un processus de changement  qui re-
donne une place à chacun dans un projet commun. 
 Etablir avec les parents un système de coédu-
cation pour rétablir  l'exercice des responsabilités 
éducatives et répondre aux besoins essentiels de 
l'enfant :  sécurité, repères, équilibre, socialisation,  
acquisitions et développement personnel. 
 Eventuellement, accompagnement vers des pro-
jets et des modes de vie plus autonomes. 
 

 L'accueil en maison d'enfants 
n'entraîne pas de rupture avec la 
famille.  
 
Les parents conservent leur 
autorité parentale. La séparation  
permet une distance momentanée 
face aux difficultés et vise à 
établir de nouveaux liens. 
 
 Pour chaque enfant est établi 
un protocole éducatif précisant 
les engagements de chacun dans 
un projet commun : alternance 
famille/unité,  transports, entre-
tien, argent de poche, conditions 
particulières… 
 

 

C ’e s t  q u a n d  l e  S E J  ?  
 

 
 
 
 
 
 
Les horaires d’ouverture 
 
 
 
 
Le SEJ accueille les jeunes le Lundi, 
Mardi, Jeudi et Vendredi de 9H00 à 
12H00 et de 14H00 à 16H45. 
Et ponctuellement sur le temps du midi. 
 
Le service est ouvert 210 jours par an. (fermeture en août et deu-
xième moitié des petites vacances). 
Pendant les périodes de vacances scolaires, un emploi du temps spéci-
fique est proposé. 
 
Quand tu  ne peux pas venir au SEJ de façon autonome, les trans-
ports sont assurés par ta famille ou ton lieu d’accueil . 
 
Tu  es affecté à une antenne (Vannes ou Auray), mais des activités 
transversales ont lieu, ou  bien tu peux avoir des activités  prévues 
sur  un autre site que ton site de référence. Les transports d’un site 
à l’autre sont assurés par le service. 
 
En cas d’absence, le service doit être prévenu. 
 
 
  
 
 

   

 

 

 
 
LE SEJ  s’adresse à des enfants ou à des jeunes âgés de 6 à 
21 ans qui bénéficient d’une mesure de Protection.de l’Enfance 
Il accueille de 15 à 18 jeunes  en séquentiel sur ses deux sites 
Auray et Vannes.  
 
Ce dispositif propose un accompagne  individualisé  des en-
fants ou jeunes en difficultés  d’insertion ( scolaires, prépro-
fessionnelles...) . . 
Il peut répondre à des difficultés de comportement, d’isole-
ment social 
Ses missions s’articulent en complémentarité avec celles des 
services éducatifs de la protection de l’enfance 
Les  demandes d’admission sont adressées  par  l’inspecteur  
de l’Aide Sociale à l’Enfance  
 
Les atouts du Service Educatif de Jour 
       L’adaptabilité, la souplesse 
 Le rapport aux autres, la connaissance de soi-même 
 L’accompagnement personnalisé dans les apprentis-
sages 

Un accueil adapté l'emploi du temps... 
  
 
 
 
 

 
 

 
 

 

C ’e s t  q u o i  L E  S E J  ?  

 
LE SEJ est un service de Protection de l’enfance .  
Il s’adresse à des enfants ou à des jeunes âgés de 6 à 21 ans qui 
bénéficient d’une mesure de protection en milieu ouvert ou de pla-
cement. 
Il accueille de 15 à 18 jeunes en séquentiel (journées ou demi 
journées ) sur ses deux sites Auray et Vannes.  
 
Le SEJ propose un accompagnement personnalisé et très indivi-
dualisé  à des enfants ou jeunes en difficulté d’insertion 
(scolaires, préprofessionnelles...) . . 
Il peut répondre à des difficultés de comportement, d’estime de 
soi, de socialisation, d’insertion. 
 
Ses missions s’articulent en complémentarité avec celles des ser-
vices éducatifs de la protection de l’enfance et des différents 
partenaires (scolarité, insertion, soins..) 
 
Des contacts réguliers sont mis en place avec les parents, dans le 
respect du cadre légal . 
 
  
 
 
 

 
 

 
 

 



  

 
C ’e s t  q u o i  L E  S E J  ?  

 
      Déroulement de l’accompagnement 
 

A l’issue de la décision d’admission par le chef de service, le Docu-
ment Individuel d’Accompagnement est élaboré. Il fixe tes temps 
d’accueil (jours et heures ) et les axes spécifiques de ton accompa-
gnement. 
 
Le jour de ton  admission, en plus du livret d’accueil,  le règlement de 
fonctionnement, et la charte des droits te sont remis. 
Un éducateur référent est nommé. 
 
Une rencontre  avec la psychologue a lieu dans les deux premiers 
mois d’accompagnement. D’autres rencontres peuvent être prévues. 
 
Des évaluations régulières sont réalisées au cours de la prise en 
charge. Ton projet est réajusté en fonction de l’évolution. 
 
Ton accompagnement par le SEJ prend fin :  

- soit au terme de la mesure de protection Placement ou SEMO 
 - soit avant si le service évalue qu’il n’est plus nécessaire.  
 
Tout au long de ton accompagnement, toi et tes parents pouvez vous 
exprimer au sujet de l’accompagnement par le biais du questionnaire 
de satisfaction. 
 
 

 

 

 

C ’e s t  q u o i  L E  S E J  ?  

 

Le Service Educatif de Jour c’est quoi ? 
 

Le SEJ est là pour t’aider à comprendre tes difficultés, dé-
velopper tes capacités à créer, construire des projets, te 
socialiser, développer des capacité d’écoute et de dialogue, 
retrouver un rythme d’activité, restaurer ton estime de soi... 
 
Le SEJ te propose un accompagnement individualisé 
Des supports variés et renouvelés  
Une pédagogie active avec des réalisations concrètes 
Un accueil et un emploi du temps personnalisés 

Des activités éducatives sont mises en place à travers des 
ateliers individuels ou collectifs : ateliers d’expression, acti-
vités manuelles, sportives, culturelles, soutien aux apprentis-
sages de base. 
 
 
 
 
 

Des sorties  culturelles ou de découverte 
professionnelle sont organisées : Musée, 
Théâtre, ballades nautiques, visites de 
centres de formations, de lieux de stages... 


